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 La Commission du Danube propose les amendements suivants au 1.10.1.3 et au 1.10.3.3 de 
l’ADN 2005. 
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*/  Cette réunion est organisée conjointement par la Commission économique pour l’Europe 
et la Commission centrale pour la navigation du Rhin. 
 

**/  Diffusé en langue allemande par la Commission centrale pour la navigation du Rhin sous 
la cote CCNR/ZKR/ADN/WP.15/AC.2/2005/4. 
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1.10.1.3 Modifier pour lire comme suit: 
 

“Les zones dans l'enceinte des terminaux et aux lieux de mouillage 
utilisés pour le séjour temporaire de bateaux à marchandises 
dangereuses dans les zones des points de transbordement des 
marchandises dangereuses doivent être correctement sécurisées, bien 
éclairées et, si possible lorsque cela est approprié, non accessibles au 
public.“ 

 
1.10.3.3 Modifier la première phrase pour lire comme suit: 
 

“Des mesures d'exploitation ou des mesures techniques doivent être 
prises sur les bateaux transportant des marchandises dangereuses à 
haut risque visées au 1.10.5 afin d'empêcher l'utilisation impropre du 
bateau ou des marchandises dangereuses.“ 
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